
••• Références réglementaires et législatives du Code du Travail •••

Sur le plan réglementaire, l’employeur doit prendre les mesures nécessaires
pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de son 
personnel. Il s’agit d’une obligation de résultat. Ceci implique qu’il doit tout
mettre en œuvre pour prévenir les accidents du travail ou les maladies profes-
sionnelles. En pratique, l’employeur doit évaluer les risques encourus par ses
salariés sur leur poste de travail et respecter les règles légales d’hygiène et de
sécurité.

Art. L.4121-1 L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger 
la santé physique et mentale des travailleurs.

Art. L.4121-2 Principes généraux de prévention.
Art. L.4121-3 Evaluation des risques. 
Art. L.4121-4 Capacités du travailleur.
Art. L.4121-5 Travailleurs d’entreprises différentes. 

••• Protéger la santé physique et mentale des salariés •••

Accident du Travail et Maladie Professionnelle
Accident de Travail (AT)
Est considéré comme AT, quelle qu’en soit la
cause, l’accident survenu par le fait où à 
l’occasion du travail, à toute personne salariée
ou travaillant à quelque titre ou en quelque
lieu que ce soit, pour un ou plusieurs
employeurs ou chefs d’entreprise.

Maladie Professionnelle (MP)
Une maladie peut-être reconnue comme 
maladie professionnelle si elle figure sur l’un
des 98 tableaux de maladies professionnelles.
www.inrs.fr/mp

Pour information : Les taux des cotisations dues au titre des AT/MP sont déterminés annuellement par la CARSAT (ancien-
nement appelée CRAM), selon la catégorie de risque (chaque entreprise a un numéro de risque attribué) et de l’effectif.
• Ets de – de  10 salariés : tarif collectif.
• Ets de 10 à 199 salariés : tarif mixte.
• Ets de + de 199 salariés : tarif individuel.
www.cram-pl.fr/risques/tarification/principes/principes.htm

Risques psychosociaux
La notion de risques psychosociaux renvoie à des contextes de travail et des 
risques variés : surcharge de travail, travail en flux tendus... Elle rappelle surtout
que la santé psychique n’est pas seulement une dynamique individuelle, mais
qu’elle se construit dans la relation avec les autres au travail : échanges et  
coopération…




